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			Bibliographie et abréviations

			Dans le corps du texte, les citations et renvois aux textes de Hume sont indiqués par des lettres suivies de la page de l’édition utilisée. Toutes les traductions de ces textes sont de l’auteur.

			ATNH = « Abstract of the Treatise of Human Nature », Fontana/Collins, Glasgow 1982. Publié dans THN 1. [« Résumé du Traité de la Nature Humaine »]

			D = « A dialogue », Clarendon Press, Oxford 1975. Publié en annexe à EHU/EPM. [« Un dialogue »]

			DNR = Dialogues concerning Natural Religion, Oxford University Press, Oxford/New York 1993. Nous indiquons la partie du Dialogue suivie du numéro de page. Texte publié avec NHR. [Dialogues concernant la religion naturelle]

			EHU = Enquiry concerning Human Understanding, Clarendon Press, Oxford 1975. Texte publié avec celui de EPM. Nous indiquons le numéro de section suivi du numéro de page. [Enquête concernant l’entendement humain]

			EPM = Enquiry concerning the Principles of Morals, Clarendon Press, Oxford 1975. Nous indiquons le numéro de section suivi du numéro de page. [Enquête concernant les principes de la morale]

			E = Essays Moral, Political and Literary, Liberty Fund, Indianapolis 1987. Nous indiquons la page, suivie du titre anglaise de l’essai. [Essais moraux, politiques et littéraires]

			HE = The History of England from the Invasion of Julius Caesar to the Revolution in 1688, Indianapolis, 1983. 6 volumes. [Histoire de l’Angleterre de l’invasion de Jules César à la révolution de 1688]

			L I = The Letters of David Hume. Volume I, Clarendon Press, Oxford, 1969. [Lettres de David Hume. Volume I]

			L II = The Letters of David Hume. Volume II, Clarendon Press, Oxford 1969. [Lettres de David Hume. Volume II]

			MOL = « My Own Life », Clarendon Press, Oxford 1969. Publié dans L I, mais aussi dans DNR [« Ma propre vie »]

			NHR = The Natural History of Religion, Oxford University Press, Oxford/New York 1993. [Histoire naturelle de la religion]

			NL = New Letters of David Hume, Clarendon Press, Oxford 1969. [Nouvelles lettres de David Hume]

			THN 1 = A Treatise of Human Nature. Being an Attempt to introduce the Experimental Method in Philosophy. Book I: Of the Understanding, Fontana/Collins, Glasgow 1982. Nous indiquons la partie, la section et la page. [Un traité de la nature humain. Essai d’introduire la méthode expérimentale en philosophie. Livre I : De l’entendement]

			THN 2 = A Treatise of Human Nature. Being an Attempt to introduce the Experimental Method in Philosophy. Book II: Of the Passions, Fontana/Collins, Glasgow 1978. Nous indiquons la partie, la section et la page. [Un traité de la nature humain. Essai d’introduire la méthode expérimentale en philosophie. Livre II : Des passions]

			THN 3 = A Treatise of Human Nature. Being an Attempt to introduce the Experimental Method in Philosophy. Book III: Of Morals. Fontana/Collins, Glasgow 1978. Nous indiquons la partie, la section et la page. THN 2 et THN 3 sont contenus dans le même volume. [Un traité de la nature humain. Essai d’introduire la méthode expérimentale en philosophie. Livre III : De la morale]

		




		
			Introduction : vie et itinéraire intellectuel

			1.	Le contexte historique

			Lorsque David Hume naît le 26 avril 1711 à Édimbourg, la Grande-Bretagne — dont l’Écosse fait partie depuis le Traité, transformé en Acte, d’Union conclu en 1707 — sort d’un siècle qui aura connu une guerre civile (1642-1649) et une révolution, qualifiée de Glorieuse (1688). En moins de cent ans, le pays sera passé d’une monarchie absolue à une république (le commonwealth d’Oliver Cromwell), puis à nouveau à une monarchie aux relents absolutistes, pour finir par devenir cette monarchie modérée exemplaire, dont Montesquieu fera l’éloge (Montesquieu, De l’Esprit des lois, Paris 1979, Livre XI, chapitre VI), l’opposant, entre les lignes, à la monarchie absolue française. La Grande-Bretagne — et Hume en fera mention dans ses Essais — est un pays qui a un gouvernement mixte, où l’articulation entre la monarchie (le roi), l’aristocratie (la Chambre des Pairs) et la démocratie (la Chambre des Communes), couplée aux principes ancrés dans le Bill of Rights et l’Habeas Corpus Act, doivent garantir la liberté des Anglais, une liberté dont Hume, comme nous le verrons, estime qu’elle frôle parfois la licence, et dont il explique l’existence précisément par la forme mixte du gouvernement, qui crée un climat de jalousie mutuelle entre les trois parties du gouvernement (E, 10 — Of the Liberty of the Press/De la liberté de la presse).

			Au cours du XVIIe siècle, un roi — Charles Ier — a été décapité (1649) et un autre — Jacques II — a été contraint, par les armes et face à l’arrivée des troupes de Guillaume d’Orange, le stadhouder des Provinces-Unies appelé à l’aide par les opposants au roi, à quitter le pays (1688). Si les reines Marie et Anne perpétuent le règne de la dynastie des Stuarts, le fait qu’Anne soit morte en 1714 sans laisser de descendance conduit à l’accession au trône d’Angleterre de la dynastie des Hanovre, avec le roi Georges Ier. Ces événements, jusqu’à la révolution de 1688, figurent dans l’Histoire d’Angleterre de Hume.

			Comme les souverains d’Angleterre étaient aussi, du moins pour certains d’entre eux et à partir d’une certaine époque, rois d’Écosse, le sort des deux nations, qui étaient indépendantes l’une de l’autre jusqu’à l’Acte d’Union, allait forcément être lié. Si la Grande-Bretagne, dans son ensemble, profite économiquement de sa proximité avec les Provinces-Unies, l’Écosse profite économiquement de son appartenance à la Grande-Bretagne, cette appartenance lui permettant en effet de commercer librement avec l’Angleterre.

			Hume naît donc dans une Écosse qui ne fait que depuis peu partie intégrante de la Grande-Bretagne et où la volonté de revenir à l’ordre ancien n’a pas encore entièrement disparu. En 1715, Jacques Edward Stuart, le prétendant au trône, que le Bill of Rights de 1689 avait exclu de la succession, tente de récupérer ce qu’il estime lui appartenir. Cette insurrection jacobite, qui a lieu en Écosse et en Angleterre, est toutefois défaite, notamment grâce au soutien de troupes venant des Provinces-Unies. Cette défaite conduit à une purge au sein du monde politique britannique, mais aussi de la société dans son ensemble, et permet aux protestants libéraux d’asseoir durablement leur pouvoir face aux catholiques conservateurs.

			Jacques Edward Stuart échoue une deuxième fois en 1719, et son fils Charles Edward n’a pas plus de chance en 1745, lorsque, profitant de l’implication de la Grande-Bretagne dans la guerre de succession d’Autriche, il lance une nouvelle insurrection, de sorte qu’à la mort de Hume en 1776, le règne de la dynastie hanovrienne est solidement établi et l’Écosse est devenue une partie solidement intégrée de la Grande-Bretagne — une intégration qui, aujourd’hui, est à nouveau remise en question, notamment depuis le Brexit —, l’Église presbytérienne d’Écosse finissant même par reconnaître les monarques anglicans siégeant à Londres. Son amitié avec certains partisans des Stuart ainsi qu’une certaine pitié exprimée à l’égard de Jacques Ier ont parfois valu à Hume d’être considéré comme un Jacobite.

			L’époque à laquelle vit Hume voit aussi se développer la concurrence entre les deux grands partis qui, jusqu’au XXe siècle, structureront le monde politique anglais, en l’occurrence les tories et les whigs, les premiers défendant des positions plutôt conservatrices — ils soutenaient les Stuarts —, alors que les seconds sont plutôt libéraux — ils approuvèrent, voire initièrent la révolution de 1688. Pour Hume, un tory est « un amoureux de la monarchie, sans toutefois abandonner la liberté ; et un partisan de la famille des Stuart », alors qu’un whig est « un amoureux de la liberté, sans pourtant renoncer à la monarchie ; et un ami de la succession dans la lignée protestante » (E, 71 — The Parties of Great Britain/Les partis de Grande-Bretagne). Les whigs ont marqué le XVIIIe siècle de leur empreinte, notamment grâce à Robert Walpole, qui dirige le gouvernement de 1721 à 1742, et dont Hume a brossé un court portrait, dont il affirmera lui-même qu’il n’est pas vraiment impartial — Walpole y est notamment décrit comme quelqu’un qui a pratiqué le népotisme et a donc plus profité à sa famille qu’à la cause publique (E, 575 — A Character of Sir Robert Walpole/Un portrait de Sir Robert Walpole).

			Le siècle de Hume est le siècle de la prédominance whig, et si certains ont reproché au philosophe écossais ses amitiés jacobites, et donc une certaine proximité avec les tories, d’autres ont voulu voir en lui un partisan des whigs. Le principal concerné lui-même s’est plutôt vu comme étant au-dessus de ce clivage politique et comme cherchant à montrer que les deux partis ont partiellement raison (E, 494 — Of The Coalition of Parties/De la coalition des partis) et qu’ils peuvent se mettre d’accord sur l’essentiel, à savoir la préservation des acquis de 1688 (E, 500 — Of the Coalition of Parties/De la coalition des partis).

			Mentionnons ici encore deux événements majeurs dont Hume a été le témoin, à savoir d’une part la Guerre de Sept ans (1756-1763), qui a notamment opposé, d’une part, la France, alliée à l’Autriche, à la Russie et à certaines autres puissances européennes, à la Grande-Bretagne d’autre part, qui avait notamment comme alliée la Prusse, soucieuse de s’établir définitivement comme grande puissance sur le continent. Cette guerre, qui ressemble déjà à une guerre mondiale, se termine par une défaite pour la France, qui doit notamment céder le Canada aux Anglais. Hume n’y fait que rarement allusion dans ses lettres, si ce n’est, par exemple, pour regretter que la guerre entre les deux pays l’empêche de rendre visite à ses connaissances qui habitent en France, comme il l’écrit en 1761 dans une lettre à la comtesse de Boufflers, amante du Prince de Conti, et avec laquelle Hume a entretenu une correspondance régulière. Notons toutefois aussi une lettre de 1767, dans laquelle il affirme que cette guerre, en soi voulue par personne, procédait de causes frivoles et qu’il aurait suffi de quelqu’un comme lui, David Hume, pour dissiper les malentendus et empêcher le conflit d’éclater (NL, 235) — où on peut se demander s’il parle sérieusement ou s’il s’agit de faire comprendre qu’un peu de bon sens aurait permis à ceux qui ont déclenché la guerre de l’éviter.

			Le deuxième événement coïncide avec l’année de la mort de Hume. Le 4 juillet 1776, les 13 colonies anglaises outre-Atlantique proclament leur indépendance et rejettent donc l’autorité du roi d’Angleterre et du Parlement anglais — dans lequel ils n’ont pas le droit d’envoyer des représentants. La mort du philosophe étant survenue le 25 août 1776, il aurait pu avoir connaissance de la déclaration d’indépendance. Ses dernières lettres n’en font toutefois pas mention. Dans des lettres antérieures à 1776, Hume se prononce néanmoins à plusieurs reprises au sujet des colonies américaines. Ainsi dans une lettre de juillet 1768, où il souhaite aussi devenir assez vieux pour être témoin de ces événements qu’il mentionne. Hume souhaite la révolte « totale & finale » en Amérique et dans les Indes orientales (L II, 184), un souhait qu’il réitère dans une lettre de l’année suivante (L II, 210), mais qui trouve sa racine dans le désir de voir se provoquer une sorte d’électrochoc dans la politique intérieure anglaise, qu’il voit sombrer de plus en plus dans la licence et le chaos, Dans une lettre du 1er mars 1774, il affirme que si les colonies outre-Atlantique ne sont certes plus dans l’âge de l’enfance, où elles auraient besoin d’un tuteur, elles n’ont toutefois pas encore atteint l’âge adulte, de sorte que la demande de Benjamin Franklin — que Hume comptait parmi ses correspondants — de voir les colonies devenir indépendantes, venait trop tôt (L II, 288). Mais en même temps, comme il le dit dans une lettre du 13 novembre 1775, soit moins d’un an avant la déclaration d’indépendance, Hume est conscient du fait que la Grande-Bretagne ne pourra que difficilement maintenir son pouvoir sur ses colonies outre-Atlantique, si la population rejette la politique décidée à Londres, et bien plus encore que le commerce, ce sera l’autorité du gouvernement anglais qui pâtira d’une révolte américaine (L II, 304-305).

			2.	Le contexte philosophique

			Les deux événements majeurs du XVIIe siècle auxquels il vient d’être fait allusion — guerre civile et révolution glorieuse — sont inextricablement liés au nom de deux grands philosophes qui ont marqué de leur empreinte l’histoire de la philosophie et qui ont, en partie, contribué à préparer le terrain intellectuel sur lequel allait pouvoir se développer la philosophie de Hume, même si le philosophe écossais allait se montrer critique vis-à-vis de ses prédécesseurs anglais. La guerre civile renvoie à Thomas Hobbes, qui, après avoir échoué dans sa tentative de l’éviter en faisant circuler dans les sphères influentes son De Cive/Du Citoyen (1641) — publié avant les deux autres parties (De Corpore/Du corps et De Homine/De l’Homme) de la trilogie envisagée par l’auteur —, part en exil en France, où il rédige le Léviathan. Dans ces ouvrages, Hobbes se fait un défenseur de l’État absolu, qui seul, à ses yeux, est en mesure de mettre fin à la guerre entre les hommes, ou, mieux encore, d’éviter qu’elle n’éclate, qu’il s’agisse de la guerre de chacun contre chacun dans ce que Hobbes nomme « l’état naturel » ou « état de nature » dans lequel est supposé vivre l’être humain avant la création d’une société et d’un État, ou à la guerre civile, qui oppose des groupes à l’intérieur d’un État déjà constitué et qui, du fait de cette opposition, montre sa fragilité. Le prix à payer pour avoir la paix civile et la prospérité qui l’accompagne, est l’obéissance inconditionnelle au souverain et à ses lois.

			S’il ne rejette pas la nécessité de l’obéissance au souverain légitime et aux lois, John Locke, qui dans un premier temps avait défendu des thèses proches de celles de Hobbes, estime, aux yeux des événements de 1688, qu’un peuple a le droit de s’opposer, si nécessaire par la violence, à un monarque qui ne respecterait pas les droits élémentaires de ses sujets que sont le droit à la vie, à la liberté et à la propriété. Le Second Traité du Gouvernement Civil, publié en 1690, vient ainsi après coup justifier l’acte de rébellion du Parlement contre le roi Jacques II, auquel était reproché de vouloir réintroduire l’absolutisme et le catholicisme. Un an auparavant, Locke avait publié son Essai concernant l’entendement humain, une sorte de réponse empiriste au rationalisme cartésien et qui reprenait à son compte les idées déjà développées par Francis Bacon au début du XVIIe siècle dans son Novum Organum, un livre dans lequel le philosophe et chancelier insistait sur la nécessité de se délivrer d’une philosophie le plus souvent purement verbeuse — la philosophie scolastique, enseignée dans les écoles, et se basant sur la seule autorité de la parole des maîtres, en particulier d’Aristote —, afin de détourner le regard des mots pour le tourner vers les choses.

			Ce projet d’une refondation de la philosophie est un projet commun aux trois empiristes anglais mentionnés, mais aussi au rationaliste Descartes, auteur notamment du Discours de la méthode, et pour qui il fallait se détourner des livres des Anciens et de ce ceux qui les ont aveuglément suivis, afin de lire dans le grand livre du monde (René Descartes, Discours de la méthode, Paris 1966, 39). À ceci près que pour Descartes, il incombait à la seule raison de distinguer le vrai du faux, les sens n’étant pas des instruments fiables pour la découverte de la vérité. S’ils ne dénigrent pas la raison en tant que telle, les philosophes empiristes ne lui accordent toutefois qu’un rôle secondaire dans la recherche de la vérité, privilégiant l’apport des sens. La raison, pour eux, ne peut travailler qu’avec du matériel que les sens lui ont procuré et tout résultat auquel parvient la raison en raisonnant sur ce matériel doit être vérifié par les sens.

			Dans un temps où, dans les sciences naturelles — qu’à l’époque on appelait encore « philosophie naturelle » pour la distinguer de la « philosophie morale », qui s’occupait de tout ce qui touchait l’être humain et la société —, les progrès en matière de connaissances s’effectuaient à un rythme jusqu’alors inconnu — les noms de Copernic, de Tycho Brahé, de Galilée, de Pascal ou encore de Newton, pour ne citer qu’eux, y sont associés —, il semblait nécessaire aux philosophes de permettre également à la philosophie de faire des progrès et d’établir enfin des vérités incontestables, plutôt que de continuer avec des débats incessants où les deux parties en présence avançaient des arguments souvent invérifiables, laissant ainsi le scepticisme triompher. Faire de la philosophie une science, c’est-à-dire une discipline capable de prouver ses affirmations de telle manière qu’elles ne puissent plus être mises en doute, tel était le projet de philosophes comme Descartes ou Locke. Et à défaut de pouvoir établir des vérités incontestables dans tous les domaines de la philosophie ou dans des disciplines comme la théologie, montrer, à l’aide de la philosophie, pourquoi il nous est impossible d’établir des vérités dans ces domaines ou disciplines, tout en ajoutant que cette impossibilité, aussi frustrante qu’elle puisse être pour certains, ne doit pas conduire au désespoir, l’ignorance des vérités en question, ou l’absence de preuve de leur incontestabilité, n’étant pas un obstacle à une vie heureuse. Si nos facultés cognitives ne sont pas en mesure de saisir certaines vérités ou d’établir leur caractère incontestable, c’est que Dieu ou la Nature n’ont pas jugé nécessaire à notre bonheur que nous les connaissions. Pour ces philosophes, on peut connaître avec certitude, quitte à ne pas tout pouvoir connaître avec certitude.

			Outre les philosophes mentionnés jusqu’ici, il faut aussi dire un mot du philosophe et évêque irlandais Georges Berkeley, qui dans ses Principes de la connaissance (1710) et les Trois dialogues entre Hylas et Philonous (1713) radicalise une thèse centrale de la philosophie moderne, à savoir que rien n’est jamais présent à l’esprit humain que ses propres idées, affirmant que rien d’autre n’existe que les esprits — esprits humains et esprit divin — et leurs idées. Le dualisme, auquel adhérait aussi bien le rationaliste Descartes — qui distingue la substance pensante, c’est-à-dire l’âme, de la substance étendue non-pensante, c’est-à-dire la matière (René Descartes, Méditations métaphysiques, Paris 1979, Méditation seconde) — que l’empiriste Locke — qui admet toutefois que la toute-puissance divine est capable de créer de la matière pensante (John Locke, An Essay concerning Human Understanding/Un essai concernant l’entendement humain, Oxford 1984, 541) —, fait ainsi place à un monisme spiritualiste ou idéaliste. La question de la connaissance du monde extérieur, matériel, question qui occupait aussi bien Bacon et Locke que Descartes, devient ainsi sans objet, un tel monde n’existant tout simplement pas. Elle est toutefois remplacée par la question de la correspondance des représentations du monde de différents esprits individuels : comment se fait-il que des esprits différents puissent avoir au même moment les mêmes représentations s’il n’y a pas de monde matériel commun dont elles sont les représentations ?  Pour répondre à cette question, Berkeley a recours à Dieu, affirmant que l’esprit divin contient toutes les idées et que Dieu fait en quelque sorte advenir les mêmes idées dans différents esprits (Georges Berkeley, Principles of Human Knowledge/Principes de la connaissance humaine, in : The Works of Georges Berkeley. Volume II, London 1967, p. 109).

			Hume aborde ainsi un univers philosophique où le scepticisme, que ni Bacon, ni Locke ne semblaient avoir réussi à écarter entièrement ou définitivement, et que Descartes n’a réussi à écarter qu’en faisant intervenir Dieu, qui garantit à la fois la vérité des idées innées et la constance du monde auquel se réfèrent ces idées (René Descartes, Discours de la méthode, Paris 1966, 69), semble avoir été vaincu définitivement grâce à Berkeley, et ce par le biais de l’élimination d’un des termes qui ont conduit au problème, quitte à devoir, là aussi, faire intervenir Dieu pour rendre compte d’un fait banal, en l’occurrence celui d’une représentation commune du monde.

			Hume, nous le verrons plus en détail, renoncera au projet de vaincre le scepticisme par l’argumentation théorique et résoudra la question du monde commun en se référant à la nature commune à tous les hommes. Les arguments sceptiques, aussi vrais et incontestables qu’ils puissent être par ailleurs, se fracassent sur les certitudes que notre nature humaine nous impose. Il y a certaines choses que nous ne pouvons pas ne pas croire, même si la philosophie nous révèle le caractère illusoire de ces croyances. Retourner aux certitudes du monde commun après en avoir prouvé le caractère en soi irrationnel ou illusoire, telle est, formulée de manière un peu provocatrice, l’intention de Hume. Son but n’est pas de détruire ce que d’autres estimeraient digne d’être détruit, car ne reposant pas sur une base rationnelle, mais de montrer pourquoi le projet d’une telle destruction est vain.

			3.	Les Lumières écossaises

			Lorsqu’il est question de philosophie des Lumières, nous pensons en premier lieu aux Lumières allemandes, avec, comme texte-phare, le petit texte dans lequel Kant, en 1784, définit les Lumières comme la sortie de l’être humain de cet état de minorité dont il est lui-même responsable, du fait qu’il est trop paresseux ou trop peureux pour se servir de sa raison (Immanuel Kant, “Beantwortung der Frage : Was ist Aufklärung ?”/[« Réponse à la question : Qu’est-ce que les Lumières »], in : id., Kants Werke. Akademie Textausgabe VIII. Abhandlungen nach 1781[Traités après 1781], Berlin 1912/23, 33-42). Côté français, le courant des Lumières est notamment associé aux noms de Voltaire et de Diderot/d’Alembert, le premier étant connu surtout pour avoir lutté contre l’obscurantisme et le fanatisme — voir par exemple son Dictionnaire philosophique — et contre un système judiciaire inhumain — voir ses prises de position dans l’affaire Calas et dans l’affaire du chevalier de la Barre —, les seconds pour avoir publié l’Encyclopédie, cette vaste entreprise d’une présentation aussi complète que possible du savoir humain dans tous les domaines, académiques autant que techniques ou industriels. Côté italien, l’Illuminismo est notamment incarné par Cesare Beccaria, dont le livre Dei delitti e delle pene/Des délits et des peines marquera profondément la pensée pénale à partir de la seconde moitié du XVIIIe siècle.

			Mais loin de n’être qu’un mouvement philosophique propre à l’Europe continentale, le mouvement des Lumières se retrouve également en Écosse — on parle du Scottish Enlightenment, un terme qui n’est toutefois apparu qu’en 1900 —, chez des penseurs comme Adam Smith — connu aujourd’hui comme économiste, mais qui, avant de rédiger l’ouvrage qui allait faire de lui l’architecte de la théorie économique du libre-échange, a été professeur de philosophie morale et a aussi écrit sur le droit, l’astronomie ou la littérature —, Francis Hutcheson — dont les écrits sur le sens moral et sur l’esthétique allaient influencer Hume —, George Turnbull, Adam Ferguson — connu surtout pour son essai sur les progrès de la société civile, qui annonce déjà la naissance de la sociologie —, Henri Kames, Thomas Reid — le philosophe du common sense — ou encore David Hume, qui est probablement le philosophe britannique le plus connu du XVIIIe siècle, mais dont le parcours n’aurait pas été ce qu’il fut s’il n’y avait pas eu des gens comme Hutcheson et Turnbull. Hume a développé, systématisé, mais aussi d’un certain point de vue radicalisé des idées qui avaient déjà fait leur apparition chez d’autres auteurs et qui étaient pour ainsi dire dans l’air du temps. Et ses œuvres ont permis à d’autres penseurs, comme Reid, de développer leur propre philosophie, qui, si elle se présentait certes comme une concurrente à celle de Hume, ne pouvait pas ignorer certaines avancées faites par ce dernier. Après Hume, on pouvait philosopher avec lui ou contre lui, mais plus sans lui.

			Les Lumières écossaises plongent leurs racines dans le XVIIe siècle, époque où l’Écosse faisait face à des problèmes économiques et sociaux, pour lesquels il fallait trouver des solutions. Et pour trouver des solutions, on se tourne vers les sciences naturelles et on commence aussi à élaborer des théories économiques et à s’intéresser à l’esprit humain et à ses capacités. Surtout, le développement dans ces domaines du savoir ne doit pas simplement se faire pour la découverte de la vérité posée comme fin en soi, mais il doit avoir comme but ultime l’amélioration des conditions de vie. Le savoir n’a de valeur que s’il est mis au service du pouvoir de l’homme sur le monde, pouvoir qui a son tour n’est légitime que s’il est mis au service du bonheur de la société humaine.

			Tout ce mouvement intellectuel se déroule devant l’arrière-fond ou dans le cadre du newtonianisme, qui se propage en Écosse notamment grâce à Maclaurin. Cette propagation est facilitée par la présence, en Écosse, de quatre universités (Édimbourg, Glasgow, Aberdeen et Saint-Andrews) — qui, en 1715, subiront une purge pour en écarter les enseignants soupçonnés de sympathies jacobites —, par les clubs qui se forment dans les principales villes et où on discute de sujets scientifiques et littéraires — on peut les comparer aux Salons que la France connaît à la même époque —, ainsi que par le soutien de patrons ou de mécènes, comme le 3e duc d’Argyll. Si les Lumières écossaises sont au début un phénomène urbain et pratiquement exclusivement masculin, au moins ce dernier aspect changera vers la fin du XVIIIe siècle, lorsque des femmes pourront assister aux cours de philosophie naturelle.

			Ce qui caractérise les Lumières écossaises — mais la remarque vaut aussi pour les différentes Lumières continentales —, ce n’est pas une doctrine commune, mais plutôt un esprit ou un état d’esprit commun et qui se distingue par la curiosité intellectuelle ainsi que par la volonté de connaître par soi-même, pour ensuite appliquer cette connaissance dans le but d’améliorer les conditions de vie — la médecine occupait une place importante dans l’Écosse de l’époque — et de travail des hommes — mentionnons ici seulement James Watt qui, en inventant la machine à vapeur, a révolutionné le monde du travail et du déplacement humain. Les Lumières écossaises sont donc un mouvement qui s’est manifesté dans presque tous les domaines du savoir (mathématiques, physique, chimie, astronomie, économie, politique, droit, théologie, philosophie,…) et dont l’existence s’étend de la seconde moitié du XVIIe siècle à la fin du XVIIIe. Hume en incarne le mieux le côté philosophique.

			4.	Hume le philosophe

			Dans son court récit autobiographique, Hume nous apprend que sa passion pour la littérature — le mot étant ici pris dans un sens large — était présente dès son jeune âge et que les seules choses qui ne lui répugnaient pas étaient la philosophie et la culture générale — ce qu’on pourrait appeler les humanités classiques (MOL, 1). En 1734, il se rend en France, passant par Reims et Paris, pour ensuite s’établir au collège de La Flèche, là-même où Descartes avait fait ses études. Lorsqu’il retourne à Londres en 1737, il a dans ses bagages le manuscrit de son Traité de la nature humaine, texte qu’il peaufine encore un peu avant d’en faire publier la première et la deuxième partie en 1739. Le livre ne connaissant pas le succès escompté, Hume fait publier un résumé l’année suivante, mais celui-ci ne contribue pas à attirer beaucoup plus de lecteurs. La même année, 1740, paraît aussi la troisième partie du Traité. Le fait que la deuxième édition du Traité ne se fera qu’en 1817 en dit long sur la réception du livre par les contemporains du philosophe, qui passe les années 1740 à 1745 entre le domicile familial de Ninewells et Édimbourg.

			Dans une lettre de 1739, rédigée après la publication du Traité, Hume écrit : « Je suis en ce moment de mauvaise humeur avec moi-même, mais je ne doute pas que, dans peu de temps, je serai de mauvaise humeur avec le monde, comme d’autres auteurs sans succès » (L I, 30). Si le livre ne connaît pas le succès qu’il mérite, ce ne serait donc pas tant de la faute de l’auteur que de celle du public. Ou s’il y a faute de l’auteur, elle ne peut résider que dans le fait d’avoir publié un livre dont le public n’était pas encore en mesure de saisir l’importance. Mais il y a aussi, comme il l’avait prévu lui-même dans le Traité, l’impact de l’éducation, qui a inculqué aux gens des principes qui, bien qu’artificiels, sont devenus si naturels pour eux qu’ils ne sont pas prêts à accepter des idées qui n’y correspondent pas (THN 1, III, IX, 166).

			Hume ne se laisse pas abattre par l’échec de son premier livre et se remet à l’ouvrage, rédigeant, cette fois, non pas un traité requérant une lecture concentrée et attentive sur le long terme, mais des essais. Paraissent ainsi, en 1741 et 1742, les deux premiers volumes des Essais moraux et politiques. Dans les années qui suivent, Hume amendera ces essais et les complétera par des nouveaux au fil des différentes éditions.

			Les Essais attireront l’attention d’un plus large public sur Hume, dont la célébrité ne cessera désormais de croître, aussi bien en Grande-Bretagne qu’en France, notamment après la publication de la traduction française des Discours politiques par Jean-Bernard Le Blanc en 1755, un auteur dont Hume avait lu les Lettres d’un Français concernant le gouvernement, la politique et les mœurs des Anglois et François, publié à Paris en 1745 et dans une traduction anglaise à Dublin deux ans plus tard.

			En 1744-45, Hume pose sa candidature pour la chaire d’éthique et de philosophie pneumatique ou pneumatologie — ce qu’aujourd’hui on désigne par le terme « philosophie de l’esprit » (philosophy of mind, en anglais) — à l’Université d’Édimbourg, mais sa réputation fait dresser contre lui les milieux religieux les plus conservateurs, qui ne veulent pas qu’un homme accusé de déisme, voire d’athéisme, propage ses doctrines pernicieuses à partir d’une chaire universitaire. Même Francis Hutcheson, dont Hume pensait qu’il était de son côté, ne s’est pas rallié à sa candidature.

			En 1751, son nom figure parmi ceux évoqués pour la succession de Hutcheson à la chaire de logique de l’Université de Glasgow. Mais ici également, il échoue, un échec qui le laisse toutefois de marbre, car il ne tenait pas vraiment à obtenir ce poste et avait désormais bien d’autres moyens de se faire entendre et de gagner sa vie qu’un poste à l’université.

			Trois ans auparavant, en 1748, Hume avait fait paraître une version plus claire et élégante de la partie plus théorique de son Traité sous le titre de Philosophical Essays concerning Human Understanding, qui, à partir d’une réédition — avec d’autres écrits — de 1758, deviendra la Enquiry concerning Human Understanding, titre sous lequel le texte est connu aujourd’hui. Trois ans plus tard, en 1751, suivra la Enquiry concerning the Principles of Morals, qui reprend les grands thèmes de la partie pratique du Traité.

			Les années qui suivent sont principalement consacrées aux recherches pour et à la rédaction de l’ouvrage historique que Hume envisageait déjà d’écrire depuis de nombreuses années. Le premier volume est publié en 1754 et porte sur l’âge des Stuart, ce qui est également le cas du deuxième volume, publié en 1757. Plutôt que de continuer chronologiquement son histoire en faisant le récit des événements postérieurs à 1688, Hume fait l’inverse et remonte le temps, et ce parce qu’il pensait ne pas pouvoir accéder facilement à tous les documents qui pourraient lui être nécessaires pour écrire l’histoire de son temps. De la sorte paraîtront, en 1759, deux volumes consacrés aux Tudor, et, en 1762, deux volumes consacrés à l’histoire anglaise de la conquête romaine à Henri VII.

			Outre les écrits mentionnés jusqu’ici, on retiendra ses deux écrits les plus importants sur la religion, la Natural History of Religion et les Dialogues concerning Natural Religion. Le premier texte a été publié en 1757, avec trois autres dissertations. Le second, dont la rédaction remonte au début des années 1750, n’a été publié qu’après la mort de l’auteur, lui-même en ayant disposé ainsi, notamment après que plusieurs de ses amis lui avaient conseillé de ne pas aller devant un large public avec un texte qui pourrait ajouter de l’huile sur le feu, les autres œuvres de Hume ayant déjà contribué à sa réputation de philosophe dangereux, une réputation qui allait aussi prendre racine aux États-Unis, où Thomas Jefferson, dans une lettre de 1824, traite Hume de « fils dégénéré de la science » et de « traître à ses congénères humains », après avoir, dans une lettre de 1810, avoué avoir succombé lui-même, alors qu’il était adolescent, à la séduction dangereuse de la philosophie humienne, dont il craint l’effet qu’elle peut avoir sur la jeunesse américaine à laquelle elle est enseignée (Thomas Jefferson, Political Writings/Écrits politiques, Cambridge 1999, p. 384 pour les deux citations et p. 283 pour la lettre d’aveu).

			Dans une lettre de 1737, Hume avoue avoir écrit un texte sur les miracles, que, par peur de choquer, il n’a pas voulu publier (L I, 24). Dans son Enquête sur l’entendement humain, il consacre toute la section X, soit une bonne vingtaine de pages, à la question des miracles. Son but est de montrer que le recours aux miracles ne permet pas de justifier ou d’affermir une croyance religieuse.

			5.	Hume l’homme du monde

			S’il se destinait dès sa jeunesse à une carrière dans le monde des lettres, la crise mentale et physique qu’il traverse en 1729 le pousse à quitter le domaine de la spéculation pour celui de l’action. Dans une lettre de 1734 il écrit à ce sujet : « Je n’avais aucun espoir d’exprimer mes opinions avec une telle élégance et netteté, que l’attention du monde serait attirée sur moi […] » (L I, 17).

			La première étape de ce passage au monde de l’action est assez brève, Hume n’exerçant que pendant quelques mois le métier de marchand à Bristol. Lors de son séjour en France, Hume se replonge dans le monde de la spéculation et rédige son Traité. De retour en Grande-Bretagne, il se consacre à l’écriture des Essais. Comme il est le cadet de la famille et comme ses écrits ne lui rapportent pas suffisamment pour vivre comme il le voudrait, il accepte de vivre aux côtés du Marquis d’Annandale, un homme atteint de folie et qui a besoin d’un compagnon pour le surveiller. Mais une querelle avec les proches du marquis met fin à ce compagnonnage.

			En 1746, il devient le secrétaire particulier du général Saint-Clair, qu’il aide à préparer une invasion du Canada. L’Armada mise en place pour cette invasion n’ira toutefois pas plus loin que les côtes bretonnes, où Hume est témoin, en 1747, d’une défaite anglaise, « mais sans perte ou déshonneur », comme il l’écrit à son frère dans une longue lettre décrivant l’opération militaire (L I, 94). Son frère est aussi le destinataire d’un long récit du voyage commencé à La Haye début mars 1748 pour se terminer à Turin mi-juin, en passant par Vienne, le tout en compagnie du général Saint-Clair.

			De 1752 à 1757, Hume occupe les fonctions de bibliothécaire à la bibliothèque des avocats d’Édimbourg, ce qui lui permet de consulter les livres et autres documents s’y trouvant pour préparer le livre d’histoire anglaise qu’il envisageait de réaliser. Après avoir quitté ce poste, Hume s’adonne à la rédaction du livre, et ce n’est qu’en 1763, lorsque la Guerre de Sept ans est terminée, qu’il retrouve un emploi rémunéré. Entretemps, il a réussi à se faire connaître dans le monde des lettres.

			Ce nouvel emploi lui permet de retrouver la France, et plus particulièrement Paris, où il devient le secrétaire privé, puis le secrétaire tout court, et enfin le chargé d’affaires de Lord Hertford à l’ambassade anglaise, un poste qu’il quittera en 1766, lorsqu’il accompagnera Rousseau en Grande-Bretagne. Certaines de ses œuvres ayant été traduites en français, Hume est accueilli en France comme une sorte de vedette, et y subjugue jusqu’à la cour royale. Dans une lettre de 1763 à Adam Ferguson, Hume écrit : « J’ai maintenant passé quatre jours à Paris et environ une quinzaine à la Cour à Fontainebleau, au milieu de gens qui, en partant de la famille royale vers le bas, semblent avoir très à cœur de me persuader, par chacune de leurs expressions d’estime, qu’ils me considèrent comme le plus grand génie au monde » (L I, 410).

			De 1767 à 1769, Hume occupe les fonctions de sous-secrétaire d’État, chargé des affaires concernant l’Écosse et l’Église. Dans une lettre à la Comtesse de Boufflers datée du 1er mars 1767, et alors qu’il vient d’être nommé à son nouveau poste, Hume écrit : « Car je ne me soupçonne pas, à mon âge, et après m’être tellement habitué à vivre à l’écart, d’être séduit par cet aperçu de vie à la cour et de commencer une nouvelle vie, abandonnant mes ambitions littéraires pour la quête des richesses et d’honneurs dans l’État » (L II, 123). Quelques mois plus tard, en mai, dans une lettre à Turgot, il écrit que ce n’est pas lui qui a sollicité sa fonction politique, mais qu’elle lui a été proposée et que cela aurait été ressenti comme de l’ingratitude de sa part que de la refuser, ajoutant ensuite : « Après l’avoir essayée, ma nouvelle situation m’apparaît comme loin d’être désagréable, et je trouve que pour un homme dont l’esprit est porté vers les lettres et qui n’a aucun grand projet en vue, les affaires, et plus particulièrement les affaires publiques, sont la meilleure ressource pour son âge déclinant » (L II, 137). Initialement, Hume aurait dû accompagner Hertford en Irlande, où ce dernier avait été nommé en tant que gouverneur. Mais cela ne put se faire, de sorte que la nomination au poste de sous-secrétaire d’État peut être vue comme une sorte de compensation.

			Cette dernière escapade dans le monde des affaires publiques terminée, Hume se retire de ces affaires et s’établit à Édimbourg, où, dit-il dans une lettre d’octobre 1769, « je vis comme cela me plaît, je passe mon temps comme j’en ai envie, j’ai une table bien garnie pour moi et mes amis, je m’amuse par la lecture et la vie sociale, et trouve que dans l’ensemble, les gens sont plus disposés à me respecter en raison du fait que j’ai été bien reçu dans les lieux plus grands et de plus grande renommée […] » (L II, 209). Et de continuer sur un ton résigné : « [I]l est impossible pour moi d’oublier qu’un homme qui est dans sa 59e année n’a plus beaucoup d’années à vivre, et qu’il est temps pour lui, s’il a du bon sens, de mettre un terme à toutes ses ambitions » (L II, 209).

			6.	Hume l’homme privé

			Dans une lettre de 1757, Hume se décrit lui-même comme un « homme sobre, discret, vertueux, frugal, régulier, calme, bien disposé naturellement et ayant un mauvais caractère » (L I, 264). Treize ans plus tôt, dans une lettre de 1744, il nous brossait le portrait que ses adversaires font de lui, à savoir celui de quelqu’un qui propage « l’hérésie, le déisme, le scepticisme, l’athéisme &c &c &c » (L I, 57), c’est-à-dire de quelqu’un de dangereux et, la nature des théories défendues par une personne étant supposée refléter la nature de la personne qui les défend, comme quelqu’un de vicieux. Mais comme il le note lui-même dans une lettre de 1761 : « Dit-on d’un homme qu’il est un ivrogne parce qu’on l’a vu ivre une fois dans sa vie ? » (L I, 351). Entendons : certains passages isolés d’une œuvre suffisent-ils à juger l’auteur de cette œuvre ? Ou comme il le dit également dans une lettre de 1760, « un homme n’est pas une fripouille et une canaille et un menteur parce qu’il fait un faux raisonnement » (NL, 61). Autrement dit, il ne faut pas confondre l’erreur et le vice ou le mensonge. Mais au-delà de cette mise en garde salutaire, Hume manifeste, dès le début de sa carrière philosophique, le souci de ne pas heurter trop les opinions établies, même s’il doit, pour cela, se censurer lui-même. Dans une lettre de 1737, alors que son Traité de la nature humaine n’a pas encore été publié, il écrit : « Je suis actuellement en train de castrer mon œuvre, c’est-à-dire d’en couper les parties nobles, c’est-à-dire d’essayer de faire en sorte qu’elle produise le moins d’outrage possible » (NL, 3). Condamnant, au même endroit, ceux qu’il appelle les « enthousiast[s] » — en gros, les fanatiques —, Hume ne peut se permettre de figurer lui-même parmi ce genre de penseurs. Il veut plutôt apparaître comme un modéré — et ainsi courir le risque de se voir attaquer par les fanatiques des deux bords opposés.

			Sur un des portraits les plus connus que nous possédons de lui et qui a été réalisé en 1766 par Allan Ramsay, Hume apparaît dans une veste rouge, qui laisse deviner que nous avons devant nous un homme ayant un certain rang social. Mais ce qui peut frapper avant tout dans ce portrait, c’est la corpulence du philosophe, une caractéristique qu’il évoque d’ailleurs lui-même dans certaines lettres, comme dans ce passage d’une lettre de 1756, où il écrit : « J’engraisse plus que je ne devrais le souhaiter » (L I, 232). Il avait déjà abordé le sujet dans une lettre de 1751, sur le mode de la plaisanterie, lorsqu’il écrivait qu’il ne saurait aller rendre visite à une personne, car « je n’ai en ce moment pas de cheval pour transporter ma grasse carcasse afin de présenter mes respects à son Obésité supérieure » (L I, 159). Dans cette même lettre, il s’étonne qu’on n’ait pas encore songé à imiter certains anciens Gaulois, qui avaient institué une taxe sur l’embonpoint pour redresser les finances. Et de continuer : « Étant donné que les gens minces sont les plus actifs, les moins tranquilles & les plus ambitieux, ils gouvernent partout le monde, & peuvent sans nul doute opprimer leurs antagonistes partout où ils le désirent. Dieu nous garde de l’abolition [de la distinction entre] Whig et Tory : car alors la nation pourrait être divisée entre Gras et Minces, et notre faction serait, je le crains, dans une situation pitoyable » (L I, 160).

			Ce ton de la plaisanterie, avec par moments des pointes d’auto-dérision, se retrouve dans plusieurs lettres du philosophe. Ainsi termine-t-il une lettre de 1751 — qu’il a mis du temps à envoyer — au docteur Cléphane par ces mots : « Si vous répondez à celle-ci dans les douze mois qui viennent, cela suffit, et je vous promets de ne pas répondre la prochaine fois dans un intervalle inférieur à six mois ; et ainsi, comme le disent les Allemands, je me recomante a fos ponnes craces » (L I, 150 — les sept derniers mots se trouvent ainsi dans le texte de la lettre).

			Côté familial, Hume — le nom est aussi parfois orthographié « Home » — avait un frère — auquel il écrit souvent — et une sœur, qui étaient tous deux ses aînés. Il perdit son père, juriste de formation, mais qui vivait principalement comme un gentleman de campagne, alors qu’il était encore un petit enfant, de sorte qu’il fut principalement élevé par sa mère. Il entra à l’Université d’Édimbourg à l’âge de onze ans et y poursuivit le cursus normal de quatre ans d’études, sans toutefois — mais la chose n’était pas rare à l’époque — chercher à obtenir un diplôme sanctionnant officiellement le succès universitaire. Alors que sa famille le destinait à poursuivre des études de droit, David Hume ne s’intéresse pas trop à cette discipline.

			Hume ne s’est jamais marié, estimant, dans une lettre de 1753, qu’une épouse « n’est pas une des choses indispensables à la vie » (L I, 170). Il avoue toutefois, dans un essai, qu’étant plus jeune, il avait éprouvé une certaine passion pour une demoiselle, à qui, après qu’elle lui eut demandé de lui envoyer des romans, il envoya un écrit de Plutarque — et l’affaire s’arrêta là (E, 364 — Of the Study of History/De l’étude de l’histoire).

			Cela ne l’empêcha pas de composer un petit essai consacré à l’amour et au mariage, et dans lequel il affirme que le principal grief dont font état les hommes pour hésiter à se marier, c’est le désir de domination qu’ils perçoivent chez les femmes (E, 558 — Of Love and Marriage/De l’amour et du mariage). Il poursuit toutefois en écrivant que ce désir de domination n’est, au bout du compte, que le résultat du retour du pendule : les hommes dominent les femmes, celles-ci se rebellent et remplacent la domination des hommes par celle des femmes. Et Hume de souhaiter la disparition, chez les deux sexes, de ce désir de dominer, et que l’égalité parfaite soit établie entre hommes et femmes (E, 560 — Of Love and Marriage/De l’amour et du mariage). Tout ceci ne

			
			
			
			
			
			
			7.	Hume et Rousseau : De l’amitié à la querelle
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